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le proprio veut changer la serrure

Par trueman, le 13/03/2019 à 20:17

Bonsoir,

je suis confronter à un propriétaire qui m'a fait bail sous le nom d'une SCI , je lui es donner
480€ de caution en espèce et 530€ en espèce pour le loyer du mois de Fevrier et je suis en
retard pour le mois de Mars 2019 donc je lui ai fais une propostion de payer le mois de retard
par tranche de 50€/mois + le loyer d'Avril 2019, c'est-à-dire 580€ mais il ne veut rien savoir et
il me demande de suite 200€ en espèces sinon il change la serrure..............? qUE DOIS JE
FAIRE ,AIDEZ MOI PAR VOS CONSEILS SVP (URGENT)

Par Visiteur, le 13/03/2019 à 22:00

Bonjour
Avez vous un bail en bonne et dûe forme ?
Et les reçus bpour vos versements..?
Le propriétaire ne peut pas changer de serrure. Vous pouvez porter plainte.

Je vous conseille de prendre contact avec l'ADIL de votre département.îî un
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